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N° D’ORDRE : 2020-173

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER
E X T R A I T

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers 
En exercice :        29
Présents :           23                                    SEANCE DU 14 DECEMBRE 2020
Pouvoirs :   06
Excusé :                  00
Absents :                  00                          
Qui ont pris part
à la délibération :      29
Date de convocation : 8 Décembre 2020

Etaient présents : M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie – M. MARIN Michel – M. TOULOUSE 
Christian – Mme VIENOT Véronique – M. BLANC Romain – Mme DEMIERRE Colette – M. VINCENT Romain – 
M. CHAMBELLAND Michel – Mme PICHARD Laure – Mme BECCHINO BEAUDOUARD Sylvie – M. QUENET 
Xavier – Mme MATHIVET Séverine – M. DEDONS Fabrice – Mme LABROUSSE KYPRAIOS Sylvie –                         
M. FONTANA Alain – Mme ARGENTO Katia – Mme SAUQUET Adeline – M. FRANCESCHINI Damien –                    
M. DEZERAUD Philippe – M. LE PEN Jean-Ronan – Mme MONTAGNY Nolwenn – M. CALMET Pierre. 

Pouvoirs : M. LABASTIE Eric pouvoir à M. Gilles VINCENT – M. CAILLEAUX Rémi pouvoir à Mme ESPOSITO 
Annie – Mme ASNARD Marjorie pouvoir à M. MARIN Michel – Mme RASTOUIL Angélique pouvoir à                                 
M. TOULOUSE Christian – Mme DEFAUX Catherine pouvoir à Mme VIENOT Véronique – M. CLAVE Denis 
pouvoir à Mme MONTAGNY Nolwenn. 

Secrétaire de séance : Mme ARGENTO Katia (à l’unanimité).

L'an deux mille vingt, le quatorze décembre à dix-huit heures trente le Conseil Municipal 
de la ville de SAINT-MANDRIER SUR MER a été assemblé dans le réfectoire de l’ancien 
restaurant scolaire, Rue Anatole France, sous la présidence de M. Gilles VINCENT, Maire.

18-CHOIX DE L’ATTRIBUTAIRE DU MARCHE 2020-07 EMISSION, 
FOURNITURE, ET LIVRAISON DES TITRES-RESTAURANT POUR LE 
PERSONNEL DE LA COMMUNE DE SAINT MANDRIER SUR MER

Monsieur le Maire informe Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux que ce 
marché a fait l’objet d’un avis d’appel public à la concurrence sur le site emarchespublics.fr, sur 
le JOUE ainsi que sur le site internet de la commune du 5 Octobre 2020 au  10 Novembre 2020.

Ledit marché concerne l’émission, la fourniture et la livraison des titres-restaurant pour le 
personnel de la commune de Saint-Mandrier-sur-Mer, par la voie d’une procédure d’appel 
d’offres en application de l’article R. 2124-1 du Code de la commande publique. 
Les prix sont analysés au vu des éléments complétés dans le BPU à savoir les frais de gestion et 
de livraison. En effet, le prix du titre est fixé par l'autorité territoriale (9,20 € au 01/01/2021).

Il est précisé que : 13 dossiers de consultation dématérialisés ont été retirés : SDIS 65 - 
WEDOOGIFT - EQUATION MANAGEMENT - TOTAL - WANAO_ET1 - DOUBLETRADE - 
SWILE - UP - CABINET ERIC BERBERES - WANAO - SODEXO PASS France - LD 
CONSTRUCTIONS - RETRAIT ANONYME.

2 plis sont parvenus à la Mairie de Saint-Mandrier-Sur-Mer dans les délais sur la plateforme 
dématérialisée : UP – EDENRED. 
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Toutefois, la société UP a précisé à la commune ne pouvoir formuler une offre commerciale 
compétitive.

Les critères de jugement des offres sont les suivants :
1. Valeur technique 60 %
2. Conditions financières 40 %

Suite à la consultation et à la réunion de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est 
déroulée le vendredi 4 décembre 2020 à 9h30 à la salle de l’ancien restaurant scolaire, il convient 
d’autoriser Monsieur le Maire à entériner le choix du candidat pour l’attribution du marché 2020-
07 émission, fourniture, et livraison des titres-restaurant pour le personnel de la commune de 
Saint-Mandrier-sur-Mer : 

Lot n°1 : Commune

La Société EDENRED adresse Immeuble Columbus – 166-180 boulevard Gabriel Péri – 
92245 Malakoff Cedex pour un montant H.T de 0 € soit un montant T.T.C de 0 € (aucun 
frais de gestion ne sera facturé à la commune).

Il sera précisé que le marché ci-dessus prendra effet à compter du 1er Janvier 2021 avec 
possibilité de reconduction trois (3) fois une année.

Le Conseil délibérant,
- OUI l’exposé de Monsieur le Maire,
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- VU la Commission d’Appel d’Offres du 4 décembre 2020.

DECIDE A L’UNANIMITE
- D’autoriser Monsieur le Maire à entériner le choix du candidat pour l’attribution du 

marché 2020-07 émission, fourniture et livraison des titres-restaurant pour le personnel de 
la commune de Saint-Mandrier-sur-Mer. 

Fait à Saint-Mandrier-sur-Mer, le 15 décembre 2020, pour extrait conforme. 

 Signé : Le Maire

Gilles VINCENT


